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وزارة الصحة العمومية



Dispositions générales

       Dispositions générales

       1) Le statut général des personnels de la fonction publique
     - Loi n°83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif, telle que modifiée ou complétée par la loi n°91-62 du 22 juillet 1991, la loi n°92-97 du 26 octobre 1992, la loi n°96-74 du 29 juillet 1996, la loi n°97-83 du 20 décembre 1997, la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003 ( Titre II et VI ) et la loi n° 2007-69 du 27 mars 2007.

      ● Circulaire du premier ministre n°84-3 du 31 janvier 1984, fixant les modalités d’application des dispositions de la loi n°83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l’Etat, des collectivités publiques locales et des établissements publics à caractère administratif  (J.O.R.T n° 10 du 14 février 1984).

      ● Circulaire du premier ministre n°98- 3 du 23 janvier 1998, concernant les modifications apportées au Statut Général des personnels de l’État, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif (J.O.R.T n°13 du 13 février 1998).

         2) La promotion au choix 

     - Décret n°94-2322 du 14 novembre 1994, fixant les modalités d’application des dispositions relatives à la promotion au choix des fonctionnaires de l’État, des collectivités publiques locales et des établissements publics à caractère administratif. 

     - Décret n°98-2509 du 18 décembre 1998, fixant le statut particulier au corps des ouvriers à caractère administratif ( Titre II ).

3)La participation aux concours externes et aux concours d’entrée 

     aux  cycles de formation
- Décret n°82-1229 du 2 septembre 1982, portant dispositions dérogatoires pour la participation aux concours de recrutement à titre externe, tel que complété par le décret n°92-1551 du 28 août 1992.

- Décret n°94-1397 du 20 juin 1994, fixant la classification nationale des emplois ainsi que les condition d’homologation des certificats et diplômes de formation professionnelle initiale et continue. 

      - Décret n°96-519 du 25 mars 1996, portant refonte de la réglementation relative à l’équivalence des diplômes et des titres. 

 - Décret n°2006-1031 du 13 avril 2006, fixant des dispositions particulières pour déterminer l’age maximum et les modalités de son calcul pour permettre aux titulaires de diplômes de l’enseignement supérieur de participer aux concours externes ou aux concours d’entrée aux cycles de formation pour le recrutement dans le secteur public.

        - Décret n°2007-428 du 6 mars 2007, fixant le cadre général des concours externes sur épreuves pour le recrutement et des concours d’entrée aux cycles de formation organisés par les administration publiques.

      4) La formation et le perfectionnement des compétences

       -  Décret n° 93-1220 du 7 juin 1993, portant organisation de la formation continue des fonctionnaires et des ouvriers de l’Etat, des collectivités publiques locales et des établissements publics à caractère administratif, tel que modifié par le décret n° 95-299 du 20 février 1995.

       - Décret n°95-285 du 20 février 1995, instituant à l’école nationale d’administration des sessions de formation de courte durée en management administratif au profit des cadres de l’administration publique.

  5) La rémunération des travaux spécifiques aux concours et à la       

       formation
       - Décret n°2001-410 du 13 février 2001, relatif au régime de rémunération des travaux d’organisation et de déroulement des épreuves des concours, examens et tests professionnels administratifs.

       - Décret n°2001-2371 du 8 octobre 2001, fixant la rémunération des personnes appelées dans les administrations publiques et les institutions de formation des agents de l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif.

       - Décret n°2007-1940 du 30 juillet 2007, fixant le régime de rémunération des différentes catégories de personnels enseignants, des travaux exceptionnels, des chercheurs à titre occasionnel et des chercheurs contractuels à l’école d’administration, tel que modifié et complété par le décret n° 2009-1568 du 9 février 2009.

  Références des textes réglementaires des concours administratifs, examens professionnels et cycles  de formation spécifiques au ministère de la santé publique
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